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VOTRE CONTRAT POUR VOTRE APPRENTISSAGE

CERFA FA13



5 PARTIES A RENSEIGNER + SIGNATURES
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1 L’EMPLOYEUR

1. Typologie d’employeurs
2. Adresse du lieu d’exécution du contrat et non le siège social
3. Code relatif au type d’employeur
4. Effectif de l’entreprise dans sa globalité, pas seulement sur le site d’exécution
5. Identifiant de la convention collective

• Si pas de convention : 9999
• Si convention collective en cours de négociation : 9998



L’APPRENTI(E)2
6. Nom de naissance & Prénom
7. Département de naissance – Si né à l’étranger 

Code 099
8. Pour les apprentis non citoyens européens, 

titre de séjour valable l’autorisant à travailler
9. Personne ayant ou non une RQTH 

(Reconnaissance travailleur handicapé)
10. .1 Scolaire

2 Prépa apprentissage
3 Etudiant
4 Contrat d’apprentissage
5 Contrat de professionnalisation
6 Contrat aidé
7 En formation au CFA sous statut de stagiaire de la 
formation professionnelle, avant signature 
d’un contrat d’apprentissage (L6222-12-1 du code du travail)
8 En formation, au CFA sans contrat sous statut de stagiaire de la 
formation professionnelle, suite à rupture (5° de L6231-2 du code du 
travail)
9 Autres situations sous statut de stagiaire de la 
formation professionnelle 10 Salarié
11 Personne à la recherche d’un emploi (inscrite ou non à Pôle Emploi)
12 Inactif



LE MAÎTRE D’APPRENTISSAGE3

§ L’employeur a l’obligation de s’assurer que le ou les maîtres d’apprentissage 
possèdent tous les justificatifs d’expérience professionnelle, de formation et s’est 
assuré de la qualité du maître d’apprentissage.

§ Tout changement de maître d’apprentissage au cours de la formation conduit à la 
signature d’un avenant signé. Le CFA doit donc en être informé (afin de mettre à 
jour l'accès au Livret Electronique de l'Apprenti).



LE CONTRAT : LA TYPOLOGIE4

12. Code spécifique suivant le contrat ou 
avenant
• 11 contrat initial
• 21 nouveau contrat avec un apprenti qui a
• terminé son précédent contrat auprès du 

même employeur
• 22 nouveau contrat avec un apprenti qui 

a terminé son précédent contrat auprès 
d’un autre employeur

• 23 nouveau contrat avec un apprenti dont 
le précédent contrat auprès d’un autre 
employeur a été rompu.

• 34 prolongation du contrat suite à une 
RQTH

• 35 modification du diplôme
• 36 changement de maître d’apprentissage,

de durée de travail hebdomadaire,….
• 37 modification du lieu d’exécution du 

contrat

13. Code spécifique suivant les dérogations
• 12 âge supérieur à 29 ans
• 21 réduction de la durée du contrat
• 22 allongement de la durée du contrat
• 50 cumul de dérogations
• 60 autre dérogation



LE CONTRAT : LES DATES & 
LA REMUNERATION
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14. Date de signature du contrat
15. Date de début de contrat en entreprise
Ou en CFA/UFA
16. Pour un éventuel avenant
17. Date ne peut être postérieur à plus de 2
mois à la date de fin de formation stipulée sur
le calendrier de l’alternance
18. Durée de la formation en CFA/UFA
19. Rémunération à remplir en fonction de 

l’année d’exécution du contrat et non 
l’année de formation

20. Ces frais sont également notifiés dans la
convention de formation avec entreprise privée

OUTIL DE CALCUL EN LIGNE

https://www.akto.fr/calcul-cout-contrat-apprentissage/


Rémunération d’un apprenti au 1er 
mai 2022

Avant 18 ans De 18 à 20 ans De 21 à 25 ans + 26 ans

1ère année 27% du Smic, soit 444,31 € 43% du Smic, soit 707,60 € 53%(*) du Smic, soit 872,16 €
Rémunération de 

l'apprenti de 26 ans et plus 
1645,58€ Brut par mois
soit 100%(*) du SMIC

2ème année 39% du Smic, soit 641,78 € 51% du Smic, soit 839,25 € 61%(*) du Smic, soit 1003,81 €

3ème année 55% du Smic, soit 905,07 € 67% du Smic, soit 1102,54 € 78% (*) du Smic, soit 1283,56 €

(*)  du salaire le + élevé entre le Smic et le salaire minimum 
conventionnel

• La rémunération évolue le mois suivant l’anniversaire de l’apprenti, à savoir pour ses 18, 21 et 26 ans.

• Il y a maintien de la rémunération entre 2 contrats d’apprentissage uniquement si le précédent contrat a conduit l’apprenti à l’obtention du titre ou diplôme 
préparé, 2 cas peuvent s’appliquer :

• Pour les apprentis en situation de handicap une année supplémentaire peut être prévue par rapport à la durée normale du contrat ; dans ce cas, la 
rémunération correspond à celle de l'année précédente majorée de 15% du SMIC.

• En cas de prolongation de contrat, la rémunération sera au moins égale à celle qu’il percevait avant la prolongation.

Le salaire de l'apprenti est également exonéré de l'impôt sur le revenu (18 760€)



Tous les contrats démarrent le 1/09/2022 et se termine le 31/08/2023, 2024 ou 
2025

22 ans (21/03/2000) Contrat en Master  (2 années)
• Du 1/09/2022 au 31/08/2023 - 53% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/08/2024 - 61% du SMIC

25 ans (21/03/1997) Contrat en LPro (1 année)
• Du 1/09/2022 au 31/03/2023 - 61% du SMIC
• Du 1/04/2023 au 31/08/2023 - 100% du SMIC

25 ans (21/03/1997) Contrat en Master  (2 années)
• Du 1/09/2022 au 31/03/2023 - 43% du SMIC
• Du 1/04/2023 au 31/08/2023 - 53% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/08/2024 - 61% du SMIC

19 ans (21/03/2003) Contrat en BUT 2 (2 années)
• Du 1/09/2022 au 31/08/2023 - 51% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/03/2024 - 67% du SMIC
• Du 1/04/2024 au 31/08/2024 - 78% du SMIC

20 ans (21/03/2002) Contrat en Ingénieur (3 années) 
après 2 années de BTS en apprentissage

• Du 1/09/2022 au 31/03/2023 - 51% du SMIC
• Du 1/04/2023 au 31/08/2023 - 53% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/08/2024 - 61% du SMIC
• Du 1/09/2024 au 31/08/2025 - 78% du SMIC

24 ans (21/03/1998) Contrat en Ingénieur (3 années)
• Du 1/09/2022 au 31/08/2023 - 53% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/03/2024 - 61% du SMIC
• Du 1/04/2024 au 31/08/2024 - 100% du SMIC
• Du 1/09/2024 au 31/09/2025 - 100% du SMIC

22 ans (21/03/2000) Contrat en Master2  (1 année)
• Du 1/09/2022 au 31/08/2023 - 61% du SMIC

20 ans (21/03/2002) Contrat en Ingénieur (3 années)
• Du 1/09/2022 au 31/03/2023 - 43% du SMIC
• Du 1/04/2023 au 31#/08/2023 - 53% du SMIC
• Du 1/09/2023 au 31/08/2024 - 61% du SMIC
• Du 1/09/2024 au 31/08/2025 - 78% du SMIC

EXEMPLES CONCRETS DE REMUNERATION D’APPRENTIS



Le calcul du salaire net d'un apprenti est simple puisqu'il
ne paie pas de charges salariales ou très peu.

En dessous de 78% du SMIC, le salaire net de l'apprenti est
égal au salaire brut. Seules une mutuelle éventuelle ou une
prévoyance peuvent venir modifier ce montant, le plus
souvent de quelques euros au plus.

Au-delà de 78% du SMIC, une simulation est
malheureusement nécessaire mais les cotisations restent
d'un montant très peu élevé.



LA FORMATION EN CFA/UFA5

21. NON
22. Adresse du CFA SUP NA
23. Intitulé complet du diplôme préparé
24. Code diplôme et Code RNCP

25. Date de début de formation en CFA/UFA et date de fin de formation en CFA/UFA 
mentionnées dans le calendrier de l’alternance. Elles peuvent être différentes de la 
date de début de contrat et de fin de contrat.

26. Ne peut être inférieur à 25% de la durée totale  du contrat d’apprentissage. Cette 
durée en heures. Cette durée est mentionnée sur le calendrier de l’alternance.



• EMPLOYEUR
• APPRENTI

LA SIGNATURE

• Tout changement de maître d’apprentissage donne lieu à un avenant au CERFA
• Toute poursuite en apprentissage dans une autre formation, demande à connaître 
le N° dépôt
• Le CERFA est obligatoire pour bénéficier de l'aide restauration aux apprentis (CROUS)
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